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(54) Système fonctionnel à changement de milieu air/eau tel que notamment de contre mesure 
sous marine destiné à être lancé notamment à partir d’un bâtiment de surface

(57) Ce système fonctionnel à changement de milieu
air/eau tel que notamment de contre mesure sous marine
(1) destiné à être lancé notamment à partir d’un bâtiment
de surface, du type comportant un corps de contre me-
sure (2) associé à un sac gonflable (3), est caractérisé

en ce qu’il comporte des moyens formant prise d’air (4,5)
de gonflage du sac, sollicités en position d’ouverture lors
du lancement de celui-ci et en ce que ces prises d’air (4,
5) sont associées à des moyens de fermeture (10, 11),
une fois le système lancé et le sac gonflé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
fonctionnel à changement de milieu air/eau tel que no-
tamment de contre mesure sous marine destiné à être
tiré ou lancé notamment à partir d’un bâtiment de surface.
[0002] II existe déjà dans l’état de la technique, des
systèmes de contre mesure de ce type, qui sont destinés
à assurer la protection et la défense par exemple d’un
bâtiment de surface, face à des menaces représentées
par exemple par des armes sous marines telles que des
torpilles.
[0003] On pourra par exemple se reporter aux docu-
ments FR A 2 431 419 et 2 450 193 pour des exemples
de réalisation de ce type de systèmes.
[0004] Ces systèmes de contre mesure sont alors lan-
cés ou tirés depuis la plate forme navale de surface, par
des lanceurs qui peuvent se présenter sous différentes
formes comme par exemple sous la forme de lanceurs
pneumatiques, de lanceurs pyrotechniques, etc...
[0005] Pour assurer leur stabilité en vol et leur flotta-
bilité dans l’eau, ces systèmes de contre mesure sont
équipés d’une bouée gonflable également appelée « sac
gonflable » dans la suite de la présente description.
[0006] Cette bouée se présente alors par exemple
sous la forme d’un sac gonflable accroché à une extré-
mité d’un corps du système de contre mesure et, avant
lancement, ce sac est donc vide et est replié dans un
sous-ensemble de ce système de contre mesure.
[0007] Après lancement de ce système de contre me-
sure, le gonflage de la bouée est déclenché et fait géné-
ralement appel à des moyens formant générateur de gaz
chauds ou froids associés à cette bouée.
[0008] L’emploi de moyens formant générateur de gaz
chauds consiste par exemple à déclencher le fonction-
nement d’une charge pyrotechnique associée à la bouée
et dégageant une masse de gaz suffisante pour gonfler
celle-ci.
[0009] Les générateurs de gaz froids sont quant à eux
basés sur l’utilisation d’une capacité remplie d’un gaz
sous pression, et raccordée à la bouée par exemple par
un système de type à vanne commandée par un signal
électrique ou un actionneur pyrotechnique, etc..., qu’il
convient alors de commander afin de provoquer le gon-
flage de la bouée après le lancement du système.
[0010] On conçoit cependant que tous ces systèmes
de contre mesure connus présentent un certain nombre
d’inconvénients notamment au niveau des risques de dé-
clenchement intempestif, c’est-à-dire avant le lancement
du système de contre mesure, de la charge de gonflage
de la bouée.
[0011] D’autres inconvénients comme par exemple
l’obligation d’une maintenance régulière et donc coûteu-
se peuvent également être mis en avant.
[0012] Le but de l’invention est donc de résoudre ces
problèmes.
[0013] A cet effet l’invention a pour objet un système
fonctionnel à changement de milieu air/eau tel que no-

tamment de contre mesure sous marine destiné à être
lancé notamment à partir d’un bâtiment de surface, du
type comportant un corps de contre mesure associé à
un sac gonflable, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens formant prise d’air de gonflage du sac, sollicités
en position d’ouverture lors du lancement de celui-ci et
en ce que ces prises d’air sont associées à des moyens
de fermeture, une fois le système lancé et le sac gonflé.
[0014] Suivant d’autres caractéristiques du système
selon l’invention, prises seules ou en combinaison :

- les moyens formant prise d’air comportent des cla-
pets articulés sur le reste du système et sollicités en
position d’ouverture des moyens formant prise d’air
par des moyens élastiques, une fois le système
lancé ;

- les moyens élastiques de sollicitation des clapets
comprennent des ressorts hélicoïdaux ;

- les clapets des moyens formant prise d’air, sont rac-
cordés par des moyens de liaison, au fond du sac,
pour déclencher leur déplacement et donc la ferme-
ture des prises d’air, une fois le sac gonflé, à l’en-
contre de la sollicitation des moyens élastiques ; et

- les moyens de liaison comprennent au moins un câ-
ble de traction dont une extrémité est accrochée sur
le fond du sac et dont l’autre extrémité est accrochée
sur les clapets.

[0015] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant au dessin annexé, qui
représente une vue partielle en coupe schématique d’un
exemple de réalisation de la partie arrière d’un système
de contre mesure sous marine selon l’invention.
[0016] On a en effet illustré sur cette figure, une portion
notamment arrière d’un système fonctionnel à change-
ment de milieu air/eau tel que notamment un système
de contre mesure sous marine selon l’invention, ce sys-
tème étant désigné par la référence générale 1.
[0017] Ce système présente par exemple une forme
générale cylindrique et est par exemple destiné à être
lancé ou tiré notamment à partir d’un bâtiment de surface,
pour protéger ou défendre celui-ci contre des menaces
constituées par des armes sous marines telles que par
exemple des torpilles ou autres, de façon classique.
[0018] De façon classique également, ce système de
contre mesure comporte alors un corps ou embase, dé-
signé par la référence générale 2 sur cette figure, et as-
socié à un sac gonflable désigné par la référence géné-
rale 3.
[0019] De façon classique, ce sac gonflable 3 est donc
par exemple fixé sur la partie arrière du corps 2 du sys-
tème, par exemple à l’extrémité de celui-ci et permet d’as-
surer une meilleure stabilité en vol et une flottabilité du
système de contre mesure lors et après son lancement.
[0020] Comme cela est illustré, le système de contre
mesure comporte également des moyens formant prise
d’air de gonflage de ce sac 3 lors de son lancement, ces
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moyens formant prise d’air étant par exemple désignés
par la référence générale 4 et 5 sur cette figure.
[0021] De tels moyens formant prise d’air sont alors
par exemple régulièrement répartis autour du corps 2 du
système de contre mesure.
[0022] Dans l’exemple illustré sur la figure annexée,
deux prises d’air sont illustrées et sont donc disposées
à l’opposé l’une de l’autre au niveau du corps 2 du sys-
tème de contre mesure.
[0023] En fait, et comme cela est illustré, chaque prise
d’air 4 ou 5 comporte par exemple un clapet articulé sur
le reste du corps 2, et sollicité en position d’ouverture de
la prise d’air correspondante 4 ou 5, par des moyens
élastiques tels que par exemple un ressort hélicoïdal res-
pectivement 6 ou 7 sur la figure, associés à des moyens
d’articulation des clapets 8 et 9 sur le reste du corps 1
du système de contre mesure.
[0024] On conçoit alors qu’après le lancement d’un tel
système de contre mesure, lors de la phase de vol de
celui-ci, ces ressorts 6 et 7 sollicitent les clapets 8 et 9
en position d’ouverture des prises d’air 4 et 5, de sorte
que de l’air pénètre dans le sac gonflable 3 afin de gonfler
celui-ci lors de cette phase de vol.
[0025] Les clapets 8 et 9, en position d’ouverture, per-
mettent en effet de guider l’air dans les prises d’air afin
de gonfler le sac 3, lors de la phase de vol du système.
[0026] Ceci permet également de stabiliser le système
de contre mesure lors de cette phase de vol.
[0027] Comme cela est illustré, le fond de ce sac 3,
désigné par exemple par la référence générale 10 sur
cette figure, est associé par des moyens de liaison de
tout type approprié, désignés par la référence générale
11 sur cette figure, aux clapets 8 et 9 des prises d’air 4
et 5, afin de déplacer ces volets en position de fermeture
des prises d’air lorsque le sac est suffisamment gonflé.
[0028] En effet, au fur et mesure du gonflage de celui-
ci, le sac se déplie et le fond de ce sac se déplace en
entraînant par l’intermédiaire des moyens de liaison 11,
le déplacement des clapets 8 et 9 et donc la fermeture
des prises d’air 4 et 5.
[0029] Dans l’exemple de réalisation illustré sur cette
figure, les moyens de liaison 11 comprennent par exem-
ple un câble de traction dont une extrémité est accrochée
au fond 10 du sac 3 et dont l’autre extrémité présente
deux branches raccordées chacune à l’un des clapets 8
et 9 de l’une des prises d’air 4 et 5.
[0030] Il va de soi bien entendu que de très nombreux
autres modes de réalisation encore de ces différents élé-
ments peuvent être envisagés.
[0031] On conçoit alors que ce système présente un
certain nombre d’avantages par rapport aux systèmes
de l’état de la technique notamment au niveau d’une part
de la sécurité de stockage, de fonctionnement et de lan-
cement du système de contre mesure selon l’invention
et d’autre part, de la fiabilité de celui-ci.
[0032] Par ailleurs un tel système ne nécessite qu’un
entretien extrêmement réduit par rapport aux systèmes
de l’état de la technique.

[0033] Bien entendu d’autres modes de réalisation
peuvent être envisagés.
[0034] De même d’autres applications à d’autres sys-
tèmes fonctionnels à changement de milieu peuvent être
envisagés comme par exemple pour des balises acous-
tiques, des marqueurs colorants.

Revendications

1. Système fonctionnel à changement de milieu air/eau
tel que notamment de contre mesure sous marine
(1) destiné à être lancé notamment à partir d’un bâ-
timent de surface, du type comportant un corps de
contre mesure (2) associé à un sac gonflable (3),
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens for-
mant prise d’air (4, 5) de gonflage du sac, sollicités
en position d’ouverture lors du lancement de celui-
ci et en ce que ces prises d’air (4, 5) sont associées
à des moyens de fermeture (10, 11), une fois le sys-
tème lancé et le sac gonflé.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens formant prise d’air (4, 5) com-
portent des clapets (8, 9) articulés sur le reste du
système et sollicités en position d’ouverture des
moyens formant prise d’air (4, 5) par des moyens
élastiques (6, 7), une fois le système lancé.

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les moyens élastiques (6, 7) de sollicitation
des clapets comprennent des ressorts hélicoïdaux.

4. Système selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que les clapets (8, 9) des moyens formant
prise d’air, sont raccordés par des moyens de liaison
(11) au fond (10) du sac (3), pour déclencher leur
déplacement et donc la fermeture des prises d’air
(4, 5), une fois le sac gonflé, à l’encontre de la sol-
licitation des moyens élastiques (6, 7).

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les moyens de liaison (11) comprennent au
moins un câble de traction dont une extrémité est
accrochée sur le fond (10) du sac (3) et dont l’autre
extrémité est accrochée sur les clapets (8, 9).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Système fonctionnel à changement de milieu
air/eau tel que notamment de contre mesure sous
marine (1) destiné à être lancé notamment à partir
d’un bâtiment de surface, du type comportant un
corps de contre mesure (2) associé à un sac gonfla-
ble (3), caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens formant prise d’air (4, 5) de gonflage du sac,
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sollicités en position d’ouverture lors du lancement
de celui-ci et en ce que ces prises d’air (4, 5) sont
associées à des moyens de fermeture (10, 11), une
fois le système lancé et le sac gonflé, les moyens
formant prise d’air (4, 5) comportant des clapets (8,
9) articulés sur le reste du système et sollicités en
position d’ouverture des moyens formant prise d’air
(4, 5) par des moyens élastiques (6, 7), une fois le
système lancé, les clapets (8, 9) des moyens formant
prise d’air étant raccordés par des moyens de liaison
(11) au fond (10) du sac (3), pour déclencher leur
déplacement et donc la fermeture des prises d’air
(4, 5), une fois le sac gonflé, à l’encontre de la sol-
licitation des moyens élastiques (6, 7).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens élastiques (6, 7) de sollicitation
des clapets comprennent des ressorts hélicoïdaux.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que les moyens de liaison (11) compren-
nent au moins un câble de traction dont une extré-
mité est accrochée sur le fond (10) du sac (3) et dont
l’autre extrémité est accrochée sur les clapets (8, 9).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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Documents brevets cités dans la description

• FR 2431419 A [0003] • FR 2450193 A [0003]
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